
 

AMELIOREZ VOTRE CONFORT D’ETE 

 

Logis Cévenols est garant de la tranquillité résidentielle et de 
la performance énergique de ses logements.  

Ainsi, nous n’autorisons pas la pose de climatiseur fixe dans 
les logements. En effet, la pose d’une unité extérieure en 
façade modifie la structure, et cet équipement ne répond pas 
à nos engagements en matière de réglementation thermique 
et aux labels dont bénéficie la résidence. 

 

Aérez et Ventilez : Fermez les volets et fenêtres 
en journée, brassez l’air intérieur, aérez la nuit 
et tôt le matin en créant des courants d’air… Les 
gestes simples, au bon moment de la journée, 

permettent d’améliorer le confort d’été.  

 

Lorsque les fenêtres sont fermées, un ventilateur de plafond 
permet de gagner en confort. Privilégiez un modèle équipé d’un 
régulateur de vitesse et surtout vérifiez la hauteur sous plafond 
avant d’installer l’appareil. Coupez-le lorsque la pièce est vide de 
ses occupants.  

 

Végétalisez les abords de votre logement : Un seul arbre mature au sein d’une 
plantation évapore 450 litres d’eau par jour, soit l’équivalent de 5 climatiseurs 
fonctionnant 20 heures par jour.  

 

Végétalisez votre pergola pour bénéficier de l’ombre l’été sans assombrir l’hiver.  

 

Placez au maximum des plantes en pots ou en jardinières sur votre terrasse afin de 
limiter la surface exposée au soleil.  

 

 

 

Le recours au climatiseur augmente votre 
consommation électrique à un moment de l’année 
où les centrales électriques sont en maintenance 
ou au ralenti pour les centrales hydroélectriques 
compte-tenu de la baisse du niveau des eaux. 

 

 

Plus d’info https://librairie.ademe.fr/cadic/7139/guide-adapter-
logement-fortes-chaleurs.pdf 


